Laurent Morelli                                                                                              Le 14/12/2012

54 Bd E. Branly

21300 Chenôve

Tél. : 03 80 49 85 05

E-mail : lm1234@laposte.net

PCMI4 : Notice du projet architectural

Le terrain, lot AB 153 au 18 Rue Haute de l’église à Vitteaux 21350, mesure 290m2 sur lequel une remise-atelier de 53,50 m2 au sol est construite. La remise-atelier comporte un mur mitoyen avec le 16 Rue Haute de l’église.

Vitteaux est un village de 1100 habitants constitué de maisons d’habitation. A proximité de mon projet, on peut voir des maisons ( R+1 ) avec toit en tuile dans le style archituctural de l’Auxois.

Le projet sera effectué dans le respect du bâtiment existant et dans le style du village.

Le projet conserve le bâtiment existant ainsi que sa clôture avec :

· Changement de destination du bâtiment qui devient une habitation

· Ajout d’une annexe de 11m2 au sol dans le prolongement du bâtiment existant et donnant sur le jardin,

· Création d’une fenêtre ( plus haute que large ) en façade sud-ouest, côté rue,

· Création d’un velux qui éclaire le rez-de-chaussée, permettant d’aérer la salle de bain et donnant sur le jardin. Ce velux  ne crée pas de surface de plancher supplémentaire,

· Installation de quatre tuiles de verre permettant un apport de lumière supplémentaire au rez-de-chaussée,

· Installation d’un portail en bois,

· Installation d’une cheminée.

Matériaux et teintes utilisées :

· Le toit de l’annexe est constitué des même tuiles que celle du bâtiment existant,

· Le bardage en bois de l’annexe est à claire voie de teinte 050 40 30, ne créant pas de surface de plancher,

· Les murs seront recouvert du enduits ton pierre de la même teinte que le mur de clôture en pierre,

· Les menuiseries sont en bois de teinte 250 80 10,

· Le portail est en bois de teinte 040 30 30 P.

Je suis à votre disposition pour toute précision supplémentaire.

              Bien cordialement,

                        Laurent Morelli

Laurent Morelli                                                                                              Le 21/01/2013

54 Bd E. Branly

21300 Chenôve

Tél. : 03 80 49 85 05

E-mail : lm1234@laposte.net
Dossier N° PC 021 710 12 M0003

PCMI4 Bis : Précisions du projet architectural

A l’attention de M. le Maire de Vitteaux

Monsieur la Maire, 

En réponses à votre demande de précisions sur les points suivants :

1°) Modalité d’alimentation en électricité :

Plusieurs moyens sont envisagés : 

· Deux mètres carré de panneau solaire implanté au nord du terrain et au sol de manière à ne pas impacter le paysage .

· Sobriété de la consommation en électricité.

· Un système de micro-cogénération silencieux et non poluant sera installé pour les période ou les panneaux solaires ne suffisent pas.

2°) Ton du badigeon apposé pour les encadrements :

La façade sera de la même teinte que le mur de clôture en pierre .

Les encadrements seront d’une teinte légèrement plus claire que la façade et que le mur de clôture en pierre. Conformément à l’article UA 11.2.3 du P.L.U

3°) Degré de pente de la toiture :

La pente du bâtiment existant est de 13,41° .

Par soucis d’esthétique et d’intégration à l’existant, j’ai conservé cette pente pour l’extension conforménent à l’article AU11.1 du P.L.U, aspect extérieur, volume des toits. 

4°)Teintes des tuiles :

La couverture existante est de teinte rouge terre cuite ainsi que la couverture du projet d’extension.

Je suis à votre disposition pour toute précision supplémentaire.

              Bien cordialement,

                        Laurent Morelli

  Je soussigné Mme Brigitte Picquet demeurant au 16 rue Haute de l’église à Vitteaux, autorise M. Morelli Laurent propriétaire du 18 rue haute de l’église à Vitteaux à fixer la cheminé de son bâtiment sur le mur nord-ouest de ma maison qui surplombe son bâtiment.

   Fait à Vitteaux                      Le …………………..
